
INFECTIONS INVASIVES 
À MÉNINGOCOQUE : 
VACCINE-TOI !

Pour t’en protéger, 
la vaccination est essentielle !

Les méningocoques, c’est quoi ?

Les méningocoques sont des bactéries qui peuvent provoquer des 
maladies très graves comme les méningites ou les septicémies pouvant 
être mortelles ou laisser des séquelles importantes.

Les infections invasives à méningocoques provoquent les symptômes suivants :

maux de tête intenses 
et raideur de nuque

fièvre élevée

nausées, vomissements

apparition de tâches rouges 
ou violacées sur la peau

confusion, somnolence, 
convulsion

gêne à la lumière vive

Qu’est-ce que le purpura ? 

 une ou plusieurs tâches rouges ou violacées sur le corps d’apparition rapide ;
 �le purpura est une tâche qui reste à la vitro-pression (lorsque l’on met un 
verre dessus, la tâche est toujours présente).

Un doute ? Contacte 
en urgence ton médecin 

traitant ou le 15.

Tu as entre 15 et 24 ans ? Contre les méningocoques ACWY, la vaccination (1 dose) 
t’est recommandée (si elle n’a pas été réalisée plus tôt dans l’adolescence).
La vaccination contre les méningocoques B est également proposée (2 doses).  



LE RATTRAPAGE 
VACCINAL : 
COMMENT ÇA MARCHE ?

Qui peut te vacciner ? 

Le coût de la vaccination par les 
professionnels de santé de ville est pris en 
charge à 65 % par l’assurance maladie et 
35 % par les complémentaires santé. 

Tu as entre 15 et 24 ans ?

Carte
mutuelle Carte

vitale

Rapproche-toi d’un médecin, 
d’un pharmacien, d’un infirmier 
ou d’une sage-femme qui pourra 
te prescrire et t’administrer le 
vaccin.

Pense à prendre ta carte vitale, 
ta carte mutuelle et ton carnet 
de santé. 

Attention : l’accord des responsables légaux est obligatoire pour les moins de 18 ans. 

Aucune dépense !
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Plus d’infos 


